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Dans le cadre du Projet Marguerite accompagné par l’association Réseau Marguerite qui accompagne la  création de projets pédagogiques autour les enjeux agricoles et alimentaires, l’élève a réalisé une ou plusieurs photographies appelées les Selfoods. 
L’association a développé cet outil pédagogique, issu des mondes de la recherche et de l'art, pour capter les représentations des jeunes sur leur alimentation. Ces autoportraits alimentaires, anonymisés au moyen d’une « mascotte », sont des photos prises par les ados de leurs repas sur une période donnée : une forme d’enquête sur ses propres habitudes alimentaires. 
Des Selfoods sont réalisés par d’autres collèges de notre réseau et nous souhaitons pouvoir les échanger entre les établissements afin de permettre la découverte du travail de collégien.nes d’autres territoires. De plus, ces Selfoods pourront être utilisés à des fins de valorisation des travaux des élèves, notamment via des expositions, des projets artistiques ou encore comme support de communication de l’association.
Nous avons en effet un projet d’exposition sous la forme d’une œuvre collective, avec plusieurs séries de selfoods d’élèves exposés au sein de la Métropole de Lyon, d’ici 2025. Ce projet aura pour objectif pédagogique et éducatif de sensibiliser le grand public aux enjeux agricoles et alimentaires. L’association Réseau Marguerite s’engage à rester disponible pour tenir informés les familles et les élèves de la réalisation de cette œuvre collective.
Demande d’autorisation pour la reproduction, la représentation, l’adaptation, l’exposition et la diffusion des photographies Selfoods de l’élève : 
Dans un but strictement pédagogique et éducatif, à des fins non commerciales et sous réserve de préserver l’intimité de la vie privée de l’élève,  l’association Réseau Marguerite va être amenée à reproduire, à représenter, à adapter et à diffuser des photographies réalisées par votre enfant, en partie ou en intégralité, ensemble ou séparément, pour une durée de 10 ans à partir de la date de signature.  
En application de l’article 121-2 du code de la propriété intellectuelle : l’auteur jouit du droit au respect de son nom, de sa qualité et de son œuvre. Ce droit est attaché à sa personne, il est perpétuel, inaliénable et imprescriptible.  J’autorise l’Association Réseau Marguerite à utiliser les créations de mon enfants sans contrepartie financière et pour une durée de 10 ans à partir de la date de signature :
	Support
	Étendue de la diffusion 
	Autorisation

	- sur tous supports numériques et papiers à destination des personnels de l’Éducation Nationale
	Enseignants membres de l’association
	OUI
	NON

	- sur écran lors d’une projection collective ou d’une conférence
	Collégiens, grand public, région Auvergne-Rhône-Alpes
	OUI
	NON

	- dans un lieu d’exposition dans le cadre d’une partie d’une œuvre collective.
	Grand public, Métropole de Lyon
	OUI
	NON

	- sur Internet sur le site de Réseau Marguerite (https://reseaumarguerite.org/) 
	Monde entier
	OUI
	NON


Ajouter la mention manuscrite « Lu et approuvé »
              Date et Signature de l’élève                                  Date et Signature du responsable légal
REPRÉSENTANT.E LÉGAL.E (NOM Prénom):


_______________________________________________________________________





de l’élève (NOM Prénom): 





Collège :    


____________________________________________________________________





Autorisation de diffusion des Selfoods








Réseau Marguerite, Cultivons un monde plus juste !


contact@reseaumarguerite.org








